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DEFINITION DE LA 

PRESTATION

CADRE 

JURIDIQUE

La demande de permis  d’aménager  es t  une 
procédure d’autorisat ion d’urbanisme et  peut 
s’appl iquer,  selon les  caractér is t iques aux 
lot issements ,  opérat ions de remembrement 
urbain (Associat ion Foncière  Urbaine) , 
des  campings,  parcs  rés ident ie ls  de lois i rs , 
terrains  de sport  e t  de lois i rs  y  inclus 
motorisés ,  parcs  d’at t ract ions ou aires  de 
jeux,  golfs ,  a i res  de s ta t ionnements ,  dépôts 
de caravane ou résidences mobiles  de lois i rs 
e t  affoui l lements  ou exhaussements  du sol , 
a insi  que des  Unités  Touris t iques Nouvel les 
(UTN) pour  les  zones de montagne.

■■ Code de l ’urbanisme :  disposi t ions 
générales  :  ar t ic les  L.  441-1 et  suivants ,  R. 
421-19 et  suivants ,  R.  441-1 et  suivants , 
disposi t ions spécif iques au lot issement  : 
ar t ic les  L.  442-1 et  suivants ,  R.  441-1 
et  suivants ,  disposi t ions spécif iques aux 
terrains  de camping et  aménagements 
touris t iques :  ar t ic les  R.  443-6 à  8 .

■■ Loi ALUR 2014-366 du 24 mars  2014 
pour  l ’accès  au logement  e t  un urbanisme 
rénové.

■■ Loi CAP 2016-925 du 7 jui l le t  2016 
relat ive à  la  l iber té  de la  créat ion,  à 
l ’archi tecture  e t  au patr imoine.

CONSISTANCE DE LA MISSION

APPROCHE METHODOLOGIQUE

La mission consis te  à  é laborer  le  dossier  de demande de permis  d’aménager  selon 
les  prescr ipt ions du Code de l ’urbanisme

- recenser les documents d’urbanisme existants :  PLU, carte communale. . .  En 
l’absence de ces documents,  le Règlement National d’Urbanisme (RNU) s’applique ;
-  ident i f ier  les  diverses  servi tudes d’ut i l i té  publ ique affectant  l ’ut i l isat ion du 
sol  e t  les  disposi t ions par t icul ières  appl icables  à  cer ta ines  par t ies  du terr i toire 
(notamment  les  PPRI et  les  pér imètres  des  monuments  his tor iques)  ;
-  prendre en compte les  cr i tères  prévus dans le  Code de l ’urbanisme et  dans le 
code de l ’environnement  (é tude d’ impact ,  enquête  publ ique,  e tc . )  ;
-  prendre en compte les  règles  issues  du Code de la  construct ion et  de 
l ’habi ta t ion,  notamment  les  règles  re la t ives  à  l ’accessibi l i té  aux espaces publ ics , 
aux établ issements  recevant  du publ ic  e t  aux immeubles  de grande hauteur,  a insi 
qu’à la  protect ion des  monuments  his tor iques et  des  s i tes  ;
- réaliser une étude concernant les voiries et réseaux divers : accès – alimentation en 
eau potable – énergie électrique – eaux usées et eaux pluviales – sécurité incendie ;
-  fa i re  la  synthèse de la  fa isabi l i té  du projet  e t  demander  les  autor isat ions autres 
que cel les  prévues par  le  Code de l ’urbanisme (notamment ,  autor isat ions de 
défr ichement ,  loi  sur  l ’eau,  instal la t ions classées  au t i t re  de la  protect ion de 
l ’environnement…) ;
-  établir  les relevés topographiques,  rechercher les servitudes,  procéder au bornage ;
-  é tabl i r  le  projet  déf ini t i f  en concertat ion avec le  maî t re  d’ouvrage et  les 
différents  décis ionnaires  ;
-  en fonct ion du seui l  de surface de terrain à  aménager  f ixé par  la  règlementat ion, 
le  projet  archi tectural ,  paysager  e t  environnemental ,  jo int  à  la  not ice  de demande 
de permis  d’aménager,  es t  é laboré par  le  géomètre  expert  ou par  une personne 
ayant  les  compétences nécessaires  en matière  d’archi tecture ,  d’urbanisme et  de 
paysage désignée par  la  règlementat ion qui  devra alors  s igner  le  CERFA ;
-  déposer  la  demande d’autor isat ion.
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